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et de manière générale, tous actes, notes, arrêtés individuels et règlementaires, 
décisions, courriers, bordereaux d'envoi et toutes correspondances se rapportant à 
la politique d'achat public et commande publique, à l'exclusion de tout 
engagement de dépenses. 

Madame Aicha COU LI BAL Y, dix-septième Adjointe au Maire, reçoit délégation en 
qualité d'Adjointe de quartier en matière de relations avec les habitants, de suivi et 
de développement des quartiers suivant: 

Flanades, 
Anatole France. 

Article 2: Madame Aicha COULIBALY reçoit délégation à l'effet de signer au nom 
du Maire, aux fins d'exercice des astreintes organisées par la commune de Sarcelles 
qu'el le sera amenée à assurer: 

- les arrêtés de police
- les arrêtés municipaux prescrivant une hospitalisation d'office
- les dépôts de plainte
- les actes de police et les autorisations administratives liés aux opérations
funéraires
- les bons de commande pour les dépenses urgentes (travaux, surveillance de la
voie publique ... )
- les courriers, bordereaux d'envoi et toute correspondance nécessaires à une
situation d'urgence

et tout autre acte administratif pouvant être amené à être signé dans l'urgence en 
dehors des horaires d'ouverture des services municipaux. 

Article 3: Ces délégations de fonction et de signature sont exercées sous ma 
surveillance et ma responsabilité. 

Article 4: Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

Article 5: Le présent arrêté sera transmis en sous-préfecture, publié sur le site de 
la commune et inscrit au registre des actes de la mairie. 
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Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, sis 2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322 - 
95027 Cergy-Pontoise cedex, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Fait à Sarcelles, le 07 avril 2026.

Pour notification, 

Le 

Signature 

Le Maire 


